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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Conseil de l'Europe
Question écrite n° 39943

Texte de la question

M. Georges Colombier attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et
de la recherche sur le rapprochement des peuples de l'Europe et qui depend dans une large mesure d'un
enseignement de l'histoire fonde sur la recherche de l'objectivite. L'avenir democratique de l'Europe en depend
aussi puisqu'un tel enseignement assure le developpement d'un esprit critique et de ce fait une meilleure
resistance aux manipulations. Cette recherche doit resulter d'une cooperation entre les historiens des differents
pays de l'Europe, soutenue par la volonte politique des gouvernements. Le Conseil de l'Europe, qui rassemble
tous les Etats de l'Atlantique a l'Oural, est le cadre le plus adapte pour cette cooperation. La Recommandation
1283 (1996) de l'Assemblee parlementaire relative a l'histoire et a l'apprentissage de l'histoire en Europe
propose, d'une part, des principes et des mesures pouvant inspirer une approche commune de l'evolution de
l'enseignement de l'histoire dans ses Etats membres et, d'autre part, des activites a mettre en oeuvre au sein de
l'Organisation pour harmoniser les efforts preconises au niveau national. Citons a titre d'exemple : au niveau des
contenus : la necessite d'identifier les stereotypes et autres perversions bases sur des prejuges nationaux ou
raciaux, l'etablissement d'un code de conduite pour l'enseignement de l'histoire, l'incorporation dans les
programmes scolaires des traitements des memes sujets par differents pays ; au niveau de la cooperation qui
serait mise en oeuvre par le Comite de l'education du Conseil de l'Europe : la promotion de projets multilateraux
et bilateraux ou de projets regionaux entre pays voisins axes sur les mesures proposees par la
Recommandation. Il lui demande si le Gouvernement entend donner suite a cette Recommandation.

Texte de la réponse

Le rapprochement des peuples d'Europe est indispensable au fonctionnement d'une Europe democratique. Un
enseignement objectif de l'histoire contribue effectivement a ce rapprochement mais demeure un element parmi
d'autres. C'est pourquoi, en renovant ses contenus d'enseignement mais aussi en mettant en place une initiation
aux langues vivantes des l'age de sept ans, en developpant des programmes d'echanges ou de formation
ouverts sur l'Europe, l'ecole integre de plus en plus la dimension europeenne dans la demarche educative. Les
nouveaux programmes pour l'ecole primaire entres en vigueur a la rentree 1995 mettent l'accent sur l'education
civique et c'est des le plus jeune age que les enfants decouvrent les valeurs qui fondent la democratie. Des
l'ecole maternelle, des notions d'education civique sont abordees a travers le domaine d'activites intitule « vivre
ensemble » : l'enfant apprend a partager avec d'autres des activites, des espaces communs, a nouer des
relations avec les adultes et avec ses camarades. Cet enseignement se poursuit au cours du cycle des
apprentissages fondamentaux ou, a partir des activites de la classe et de l'ecole, les eleves apprennent les
reperes sociaux indispensables tels que le respect de soi et des autres ou encore les regles de la vie en
commun. Au cours du cycle des approfondissements, l'eleve acquiert la capacite de respecter les valeurs et les
regles qui regissent la vie a l'ecole et prend conscience de la responsabilite de chacun dans la societe ; il «
apprend comment cherchent a se mettre en place les principes et les institutions de la democratie au sein de la
Republique francaise, dans l'Europe qui se construit et dans l'ensemble du monde ». En histoire, « l'etude des
grandes periodes de l'histoire de France situees dans l'evolution europeenne et mondiale » permet aux eleves,
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en partant de quelques grandes fresques greco-romaines, de poser les principaux jalons qui marquent la longue
periode qui s'etend de la christianisation et des grandes invasions jusqu'aux temps modernes. Pour le XXe
siecle, la fin de la Seconde Guerre mondiale en Europe, le 8 mai 1945, et la construction europeenne
constituent les points forts du programme d'enseignement. En geographie, le regard sur le monde auquel
invitent les programmes permet de nommer les principaux ensembles du globe de l'Europe et de les localiser
sur des cartes. Dans le chapitre intitule « La France en Europe », il s'agit de situer la France en Europe et de
montrer la place de la France dans l'Union europeenne. Plusieurs « entrees » favorisent l'apprehension de la
realite europeenne a savoir « la carte d'Europe : l'Union europeenne, les Etats europeens ; la population en
France et en Europe : les grands foyers de peuplement ; les grandes voies de communication... ». La dimension
europeenne est donc de plus en plus presente a l'ecole. Elle est egalement favorisee par l'application de l'action
I de Comenius (chapitre 11 du programme d'action communautaire Socrates). Cette action vise a promouvoir la
cooperation entre les ecoles en permettant les partenariats scolaires au sein desquels les ecoles des differents
pays de l'Union europeenne participants travaillent ensemble sur « un projet educatif europeen ». Ces projets
permettent de developper des sujets d'interet europeen (patrimoine culturel, environnement...) et offrent
egalement la possibilite aux enseignants et aux eleves d'ameliorer leurs competences dans une ou plusieurs
langues europeennes. Dans ce cadre, treize ecoles elementaires ont ete coordinatrices de projets educatifs
europeens au cours de l'annee scolaire 1995-1996 contre six l'annee precedente. Le souci d'ouverture sur
l'Europe se traduit, enfin, par l'organisation chaque annee de concours comme la journee europeenne des
ecoles ou de celebrations telles que la journee de l'Europe, le 9 mai, occasion de rappeler par des expositions,
des debats, des forums les origines et les etapes de la construction europeenne. Les nouveaux programmes
d'histoire, qui se mettent progressivement en place a partir de la rentree 1996, au college et au lycee, ont ete
elabores par le groupe technique disciplinaire d'histoire-geographie, compose d'universitaires, d'inspecteurs
generaux, d'inspecteurs pedagogiques regionaux et de professeurs. Plusieurs membres de ce groupe ont ete
regulierement amenes, dans le cadre de leurs fonctions, a rencontrer leurs homologues europeens. Ainsi, meme
si les elements de la recommandation 1283 de l'Assemblee parlementaire n'apparaissent pas en tant que tels
dans les programmes, ils sont totalement integres aux contenus a travers les etudes proposees. En effet, le
projet educatif de l'enseignement de l'histoire de France, qui propose au college un descriptif chronologique des
grandes lignes de l'evolution de l'humanite, et au lycee un programme deliberement ouvert sur le temps present,
a pour finalite de permettre aux eleves d'agir en citoyens actifs et responsables. Les eleves acquierent peu a
peu une vision dynamique et critique du monde. Le caractere tres europeen et la vision mondiale des
programmes leur apportent a la fois l'absolu des valeurs et le sens du relatif qui conduit a la tolerance par la
decouverte des cultures et des coutumes d'autres civilisations. En cela, les nouveaux programmes d'histoire
sont en totale conformite avec les recommandations definies au sein du Conseil de l'Europe. De plus, les
multiples contacts qu'entretiennent les eleves francais, notamment dans les classes europeennes a l'initiative
des enseignants d'histoire et de langues vivantes, avec leurs camarades d'autres pays d'Europe permettent des
echanges sur les memes sujets et vont dans le sens d'une harmonisation plus grande de l'etude historique et
d'une comprehension mutuelle plus forte entre les peuples europeens.
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